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Introduction 

1. Par une requête introduite le 7 mai 2010 devant le Tribunal du contentieux 

administratif des Nations Unies, le requérant a contesté la décision du Haut-

Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de ne pas le nommer au poste de 

conseiller politique principal, à la classe P-5. Il a demandé une indemnisation pour 

préjudice moral et matériel.  

Considérants  

2. Le 28 avril 2011, le requérant a informé le greffe qu’il souhaitait retirer sa 

requête. 

3. 


